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Madame la Présidente, 

Madame la Directrice Générale, 

Distingués participants 

 

Madame la Présidente, 

   

Le Burkina Faso associe sa voix à celles qui l’ont précédé pour vous adresser ses 

vives félicitations pour votre élection au poste de présidente du Conseil, ainsi 

que les autres membres du bureau, et vous souhaiter plein succès dans 

l’accomplissement de vos missions. 

 

Je voudrais également féliciter le président sortant, SEM Lansana  Gberié, pour 

l’efficacité avec laquelle il a conduit les travaux du conseil au cours de son 

mandat. 

 

A l’endroit de la Directrice générale, j’exprime les vives félicitations de ma 

délégation, pour le leadership dont elle fait montre dans la direction d'une 

organisation aux missions aussi grandes que complexes qu'est l'OIM. 

 

Le rapport complet qu’elle a présenté sur les activités de l’Organisation met en 

relief les progrès réalisés et les défis qui restent à relever. Ce rapport est un appel 

pressant à œuvrer davantage pour répondre aux cris de détresse des millions de 

personnes dans le monde, contraintes de migrer vers d’autres horizons. 

 

 

 

 



3 

Madame la Présidente, 

 

Le Burkina Faso de par sa situation géographique est une terre d’accueil, de 

transit et de destination des migrants.  

Conscient de cette situation, le Gouvernement a adopté, une stratégie de la 

migration et un Mécanisme de référencement pour répondre à notre ambition 

commune de parvenir à des migrations sûres, régulières et ordonnées, en vue de 

l’atteinte des Objectifs de développement durable. 

 

Madame la Présidente, 

 

Mon pays est confronté à une insécurité due au déferlement de groupes armés 

terroristes qui violent les droits humains élémentaires des populations et sapent 

tous les efforts de développement.  

 

Cette situation a entrainé une crise humanitaire sans précédent avec plus de deux 

millions de déplacés internes dont la prise en charge requiert des moyens 

considérables.  

 

Madame la Présidente, 
 

Au moment où mon pays est engagé dans une lutte acharnée contre l’extrémisme 

violent, qui apparait actuellement comme la cause principale de la mobilité des 

populations, j’appelle l’OIM, à intensifier ses actions en vue de continuer 

d’accompagner le Gouvernement burkinabè dans la prise en charge des 

problématiques liées à cette mobilité humaine induite par les exactions des 

groupes armés terroristes. 



4 

 

Aussi, ma délégation pense que le mandat de l’OIM devrait prendre en compte, 

outre les changements climatiques, le terrorisme comme facteur multiplicateur 

de la mobilité humaine, et ce en vue de parvenir à des résultats probants sur le 

terrain de la protection des migrants et des déplacés internes. 

 

Tout en remerciant l’OIM et les autres partenaires bilatéraux et multilatéraux 

pour les différents appuis, je renouvelle l’engagement du Gouvernement 

burkinabè à œuvrer de concert avec eux pour une gestion cohérente et efficiente 

des migrations. 

 

Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée par le Rwanda au nom du 

Groupe africain. 

 

 

Je vous remercie. 


